
La stérilisation ne fait plus partie des recommandations mais nʼest pas interdite pour autant. En revanche, il convient de bien nettoyer le matériel à lʼeau et de le faire sécher dans un endroit propre. En cas de
muguet buccal ou de maladie, il est souvent jugé préférable de stériliser les biberons et les tétines.
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